
ATTESTATION D’ÉTAT DE SANTÉ - EVIDENCIEL 2
Valable 6 mois à compter de la date de signature

Cette attestation d’état de santé fait partie intégrante de la demande d’adhésion

Je soussigné (e) .........................................................................................................................................................................................................

			   Atteste sur l’honneur : 
			   • Ne pas avoir été atteint dans les 3 dernières années d’une maladie ou d’un accident ayant nécessité 
			   plus de 15 jours de soins, de traitements ou d’arrêt de travail,
	 	 	 • Ne pas être atteint d’infirmité ou d’invalidité, même partielle ou d’une affection nécessitant un traite- 
			   ment régulier (hors allergies saisonnières),
			   • Ne pas avoir eu de traitement médical (ou soins) pendant une durée de plus de 30 jours au cours des 
			   10 dernières années et ne pas suivre actuellement un traitement médical,
			   • Ne pas avoir subi d’intervention chirurgicale ou d’hospitalisation* au cours des 5 dernières années,
			   • Ne pas avoir connaissance d’une intervention chirurgicale ou d’une hospitalisation* dans les 12  
			   prochains mois,
	 	 	 • Ne pas être pris en charge à 100 % par la Sécurité sociale ou un régime assimilé en raison d’une mala- 
			   die ou d’un accident.

			   * sauf pour maternité,  IVG, amygdales, végétations, dents de sagesse, déviation de la cloison nasale, appendicite

			   Ne peux pas attester sur l’honneur les déclarations ci-dessus : 
			   Dans ce cas, je remplis le questionnaire  de santé complémentaire  

Fait  à ……………………………………… le ……………………………

(Signature de la personne à assurer et précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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